
Notices
Note: For more product notices, see the online Additional 
Notices guide.

Supplier’s Declaration of Conformity
According to 47CFR, Part 2 and 15 for Class B Personal 
Computers and Peripherals; and/or CPU Boards and Power 
Supplies used with Class B Personal Computers:
We: Epson America, Inc.
Located at: 3131 Katella Ave.

Los Alamitos, CA 90720
Telephone: (562) 981-3840
Declare under sole responsibility that the product identified 
herein, complies with 47CFR Part 2 and 15 of the FCC rules as 
a Class B digital device. Each product marketed, is identical to 
the representative unit tested and found to be compliant with 
the standards. Records maintained continue to reflect the 
equipment being produced can be expected to be within the 
variation accepted, due to quantity production and testing on a 
statistical basis as required by 47CFR §2.906. Operation is 
subject to the following two conditions: (1) This device may 
not cause harmful interference, and (2) this device must accept 
any interference received, including interference that may cause 
undesired operation.
Trade Name: Epson®

Type of Product: Spectrophotometer
Model: KCA11A
Marketing Name: SD-10

Limited Two (2) Year Commercial Warranty 
Program for the Epson SD-10
Important Notice: This limited warranty contains important 
legal terms and conditions, including an arbitration provision. 
Please review carefully.

A. What Is Covered: Epson America, Inc. (“Epson”) warrants 
to the first end-user customer that the Epson SD-10 
spectrophotometer (“Product”) covered by this limited 
warranty statement, if purchased and used in the United States, 
Canada, or Puerto Rico, will conform to the manufacturer’s 
specifications and will be free from defects in workmanship and 
materials for a period of two (2) years from the date of original 
purchase (“Warranty Period”). This warranty is not 
transferable.

B. What Epson Will Do To Correct Problems: Should your 
Product prove defective during the Warranty Period, please call 
toll-free (888) 677-5011 (U.S. and Canada). This line will be 
answered during Epson’s regular support hours (currently, 
6:00 AM to 6:00 PM, Pacific Time, Monday through Friday—
subject to change without notice). When you call, please be 
prepared to provide the service technician the Product’s serial 
number and original date of purchase. You may also need to 
provide proof of purchase if warranty coverage cannot be 
verified by the serial number. An Epson service technician will 
work with you to try to resolve the problem. If service is 
required, the product exchange program may be utilized. The 
technician will provide additional instructions about the 
program at the time this service is set up. For more details, 
please see “Product Exchange.” When service involves the 
exchange of a Product or its parts, the items replaced become 
the property of Epson. If service cannot be provided on the 
product for any reason and Epson no longer sells the same 
model, Epson will replace your product with a model of equal 
or superior value. Replacement items assume the remaining 
Warranty Period of the original Product. Parts and Products 
exchanged may be new or remanufactured to Epson standards.

C. Product Exchange: Epson may, at its sole discretion, elect to 
replace a Product due to a warranted hardware defect. Under 
these rare circumstances, Epson will replace the Product with 
the same or a comparable Product refurbished to the Epson 
standard of quality. (The replacement Product will not include 
promotional materials, accessories, documentation, manuals, 
software, or cables.) Epson requires a debit or a credit card 
number to secure the cost of the replacement Product in the 
event that you fail to return the defective one. You must be able 
to receive, unpack, and install the replacement Product, and 
prepare the defective Product for return shipment by following 
the procedures described in the online User’s Guide or 
documentation provided by Epson.

If the defective Product is not returned within seven (7) 
business days of receipt of the replacement Product, you will be 
invoiced at the price of the replacement Product. If the Product 
is returned damaged because you have not properly packed or 
shipped it, you will be billed for the damage. It is your 
responsibility to unpack, reinstall optional components, and set 
up the exchange Product at your location. Epson does not cover 
damage caused by improper installation.

D. What This Warranty Does Not Cover:

1. Standard Exclusions:
a. Any damage caused by misuse, abuse, improper installation, 
or neglect; disasters such as fire, flood, or lightning; or improper 
electrical currents, software, or interaction with non-Epson 
products.
b. Any damage caused by, or any service for, third-party 
software, applications, parts, components, or peripheral devices 
added to the Product after its shipment from Epson, such as 
dealer- or user-added boards, components, or cables.
c. Any damage caused by using or storing the Product next to a 
heat source or directly in the path of an air vent or air 
conditioner.
d. Service when the Product is used outside the U.S., Canada, 
or Puerto Rico.
e. Service if the Product label, logo, rating label, or serial 
number has been removed.
f. Any damage from service performed by anyone other than an 
Epson-authorized servicer.
g. Any cosmetic damage or wear to Product casings or covers.
h. Any Product or parts purchased as used, refurbished, or 
reconditioned.
i. Loss of data.
j. Any damage caused by using improper packaging materials or 
improper packaging and shipping when returning a Product for 
replacement. You will be invoiced for such shipping damages to 
the Product.

2. Product-Specific Exclusions:
a. Any damage caused by improper use, neglect, or improper 
performance of user-level maintenance as documented in the 
online User’s Guide. See the Maintenance section of your User’s 
Guide for in-depth maintenance instructions.
b. Calibration or recalibration.
Note: Epson is not responsible for your data or applications, 
which cannot be restored and should be backed up by you. If a 
claimed defect cannot be identified or reproduced in service, 
you will be held responsible for costs incurred.

E. ARBITRATION
ANY DISPUTE, CLAIM, OR CONTROVERSY ARISING 
OUT OF OR RELATING TO THIS WARRANTY, OR THE 
BREACH, TERMINATION, ENFORCEMENT, 
INTERPRETATION, OR VALIDITY THEREOF, 
INCLUDING THE DETERMINATION OF THE SCOPE 
OR APPLICABILITY OF THIS WARRANTY TO 
ARBITRATE, SHALL BE DETERMINED BY 
ARBITRATION IN ORANGE COUNTY, CALIFORNIA, 
BEFORE ONE ARBITRATOR. THE ARBITRATION 
SHALL BE ADMINISTERED BY JAMS PURSUANT TO 
ITS COMPREHENSIVE ARBITRATION RULES AND 
PROCEDURES OR PURSUANT TO JAMS’ 
STREAMLINED ARBITRATION RULES AND 
PROCEDURES, AS APPLICABLE. THE ARBITRATOR 
SHALL FOLLOW ANY APPLICABLE FEDERAL LAW 
AND CALIFORNIA STATE LAW IN RENDERING AN 
AWARD. JUDGMENT ON THE AWARD MAY BE 
ENTERED IN ANY COURT HAVING JURISDICTION. 
THIS CLAUSE SHALL NOT PRECLUDE PARTIES FROM 
SEEKING PROVISIONAL REMEDIES IN AID OF 
ARBITRATION FROM A COURT OF APPROPRIATE 
JURISDICTION.

F. REMEDIES; DISCLAIMER OF WARRANTIES
EPSON’S SOLE AND EXCLUSIVE LIABILITY AND 
YOUR EXCLUSIVE REMEDY FOR EPSON’S FAILURE 
TO PERFORM IS THAT EPSON WILL, AT EPSON’S 
OPTION, REPERFORM THE SERVICE. THE 
WARRANTY AND REMEDY PROVIDED ARE 
EXCLUSIVE AND IN LIEU OF ALL OTHER EXPRESSED 
OR IMPLIED WARRANTIES INCLUDING, BUT NOT 
LIMITED TO, THE IMPLIED WARRANTIES OF 
MERCHANTABILITY, FITNESS FOR A PARTICULAR 
PURPOSE, AND NON-INFRINGEMENT. SOME LAWS 
DO NOT ALLOW THE EXCLUSION OF IMPLIED 
WARRANTIES. IF THESE LAWS APPLY, THEN ALL 
EXPRESS AND IMPLIED WARRANTIES ARE LIMITED 

TO THE TERM OF THIS WARRANTY. UNLESS STATED 
HEREIN, ANY STATEMENTS OR REPRESENTATION 
MADE BY ANY OTHER PERSON OR FIRM ARE VOID. 
SOME STATES DO NOT ALLOW LIMITATIONS ON 
HOW LONG IMPLIED WARRANTIES LAST, SO THE 
ABOVE LIMITATIONS MAY NOT APPLY TO YOU.

G. EXCLUSION OF DAMAGES; EPSON’S MAXIMUM 
LIABILITY
IN NO EVENT SHALL EPSON OR ITS AFFILIATES BE 
LIABLE FOR ANY INDIRECT, SPECIAL, INCIDENTAL, 
PUNITIVE, OR CONSEQUENTIAL DAMAGES, OR ANY 
LOST PROFITS OR REVENUE, COST OF SUBSTITUTE 
EQUIPMENT, DOWNTIME, DIMINUTION OF VALUE, 
LOST DATA, CLAIMS OF THIRD PARTIES, 
INCLUDING END USERS OR CUSTOMERS, OR 
INJURY TO PROPERTY, RESULTING FROM THE USE 
OR INABILITY TO USE THE EPSON PRODUCT OR 
OBTAIN SERVICE UNDER THIS WARRANTY, 
WHETHER RESULTING FROM BREACH OF 
WARRANTY, BREACH OF CONTRACT, TORT 
(INCLUDING NEGLIGENCE), OR ANY OTHER LEGAL 
THEORY, REGARDLESS OF WHETHER SUCH 
DAMAGE WAS FORESEEABLE AND WHETHER OR 
NOT EPSON HAS BEEN ADVISED OF THE 
POSSIBILITY OF SUCH DAMAGES. IN NO EVENT 
SHALL EPSON OR ITS AFFILIATES BE LIABLE FOR 
DAMAGES OF ANY KIND IN EXCESS OF THE 
ORIGINAL PURCHASE PRICE OF THE PRODUCT. 
SOME STATES DO NOT ALLOW EXCLUSION OR 
LIMITATION OF INCIDENTAL OR CONSEQUENTIAL 
DAMAGES, SO THE ABOVE LIMITATIONS MAY NOT 
APPLY TO YOU.

H. Other Provisions

1. Force Majeure: No party shall be liable or responsible to the 
other party, nor be deemed to have defaulted under or breached 
this warranty, for any failure or delay in fulfilling or performing 
any term of this warranty (except for any obligations to make 
payments to the other party hereunder), when and to the extent 
such failure or delay is caused by or results from acts beyond the 
impacted party’s (“Impacted Party”) reasonable control, 
including, without limitation, the following force majeure 
events: (a) acts of God; (b) flood, fire, earthquake, or other 
potential disasters or catastrophes, such as epidemics, 
pandemics, quarantines, or explosion; (c) war, invasion, 
hostilities (whether war is declared or not), terrorist threats or 
acts, riot, or other civil unrest; (d) government order, law, or 
actions; (e) embargoes or blockades in effect on or after the date 
of the issuance of this warranty; (f ) national or regional 
emergency; (g) strikes, labor stoppages or slowdowns, or other 
industrial disturbances; (h) shortage of adequate power or 
transportation facilities; and (i) any other similar events or 
circumstances beyond the reasonable control of the Impacted 
Party.

2. Other Rights You May Have: The warranty gives you specific 
legal rights, and you may also have other rights, which vary 
from jurisdiction to jurisdiction. Some jurisdictions do not 
allow the exclusion or limitation of incidental or consequential 
damages, so the above limitations or exclusions may not apply 
to you.

3. Choice of Law: This warranty and all matters arising out of 
or relating thereto, whether sounding in contract, tort, or 
statute are governed by, and construed in accordance with, the 
laws of the State of California including its statutes of 
limitations and Cal. Civ. Code § 1646.5, without giving effect 
to the conflict of laws provisions thereof to the extent such 
principles or rules would require or permit the application of 
the laws of any jurisdiction other than those of the State of 
California.

EPSON is a registered trademark of Seiko Epson Corporation.
General Notice: Other product names used herein are for identification 
purposes only and may be trademarks of their respective owners. Epson 
disclaims any and all rights in those marks.
This information is subject to change without notice.

Avis
Remarque : Pour obtenir plus d’avis concernant le produit, 
consultez le guide Avis additionnels en ligne.

Déclaration de conformité du fournisseur
Selon la norme 47CFR, parties 2 et 15, régissant les ordinateurs 
personnels et périphériques de classe B, et/ou les unités centrales et 
les dispositifs d’alimentation électrique utilisés avec les ordinateurs 
personnels de classe B :
Nous : Epson America, Inc.
Situés au : 3131 Katella Ave., Los Alamitos, CA 90720, USA
Téléphone : 562 981-3840
Déclarons, sous notre seule et unique responsabilité, que le 
produit identifié dans les présentes est conforme à la norme 
47CFR, parties 2 et 15, des règles FCC visant les dispositifs 
numériques de classe B. Chaque produit commercialisé est 
identique à l’appareil représentatif testé et jugé conforme aux 
normes. Les registres maintenus continuent d’indiquer que 
l’équipement produit devrait se situer dans les limites 
acceptables, du fait de la production en quantité et des essais 
statistiques réalisés, conformément à la norme 47CFR, alinéa 
2.906. L’utilisation est soumise aux deux conditions suivantes : 
(1) l’appareil ne peut pas causer d’interférences nuisibles et (2) 
l’appareil doit accepter toute interférence en réception, y 
compris les interférences causant un dysfonctionnement de 
l’appareil.
Nom commercial : Epson®

Type de produit : Spectrophotomètre
Modèle : KCA11A
Nom de commercialisation : SD-10

Programme de garantie commerciale limitée 
de deux (2) ans pour le spectrophotomètre 
Epson SD-10
Remarque importante : La présente garantie limitée comporte 
d’importantes modalités juridiques, y compris les dispositions 
en matière d’arbitrage. Veuillez la lire attentivement.

A. Ce qui est couvert : Epson America, Inc. (« Epson ») garantit 
au client et utilisateur de première main que le 
spectrophotomètre Epson SD-10 (le « produit ») couvert par la 
présente garantie limitée, s’il est acheté au Canada, aux 
États-Unis ou à Porto Rico, sera conforme aux caractéristiques 
du fabricant et exempt de tout défaut de fabrication et de vice 
matériel durant une période de deux (2) ans à compter de la 
date d’achat d’origine (la « période de garantie »). La présente 
garantie est incessible.

B. Ce que fera Epson pour remédier aux problèmes : Si le 
produit s’avère défectueux pendant la période de garantie, 
veuillez composer le 1 888 677-5011 (service en anglais 
seulement aux États-Unis et Canada). Il sera possible d’obtenir 
du soutien auprès d’Epson en composant ce numéro pendant 
les heures d’ouverture régulières du service (actuellement de 6 h 
à 18 h, heure du Pacifique, du lundi au vendredi; ces heures 
peuvent faire l’objet de changements). Au moment de votre 
appel, assurez-vous d’avoir les renseignements de votre preuve 
d’achat en main, notamment le numéro de série du produit et la 
date d’achat d’origine, pour pouvoir les fournir au technicien. Si 
la garantie ne peut être vérifiée au moyen du numéro de série, 
vous pourriez devoir fournir la preuve d’achat. Un technicien 
Epson collaborera avec vous pour tenter de résoudre le 
problème. Si une intervention est nécessaire, le programme 
d’échange de produit pourrait être utilisé. Le technicien 
fournira d’autres instructions liées au programme au moment 
où les détails de l’intervention seront établis. Pour obtenir plus 
de détails, consultez la section « Échange de produit ». 
Lorsqu’une intervention nécessite l’échange d’un produit ou de 
certaines de ses pièces, les éléments remplacés deviennent la 
propriété d’Epson. S’il n’est pas possible de réparer le produit 
pour quelque raison que ce soit et qu’Epson ne vend plus le 
modèle en question, Epson remplacera le produit par un 
produit d’un autre modèle de valeur équivalente ou supérieure. 
Les éléments de remplacement sont couverts pour la période de 
garantie restante du produit original. Les produits et pièces 
échangés pourront être neufs, ou réusinés conformément aux 
normes de qualité d’Epson.

C. Échange de produit : Epson peut, à son entière discrétion, 
décider de remplacer un produit en raison d’une défectuosité du 
produit sous garantie. Le cas échéant, Epson remplacera le 
produit par un produit du même modèle ou d’un modèle 
comparable remis à neuf conformément aux normes de qualité 
d’Epson. (Le produit de remplacement ne comprendra pas le 
matériel de promotion, les accessoires, la documentation, les 
guides, les logiciels ou les câbles.) Epson vous demandera un 
numéro de carte de crédit ou de débit pour couvrir le coût du 

produit de remplacement, au cas où vous ne retourneriez pas le 
produit défectueux. Vous devez être en mesure de recevoir, de 
déballer et d’installer le produit de remplacement, ainsi que de 
préparer le produit défectueux pour l’envoi de retour, en suivant 
les instructions indiquées dans le Guide de l’utilisateur en ligne 
ou les documents fournis par Epson.
Si le produit défectueux n’est pas retourné dans les sept (7) jours 
ouvrables suivant la réception du produit de remplacement, le 
prix du produit de remplacement vous sera facturé. Si le produit 
est endommagé en raison d’un emballage ou d’un envoi 
inapproprié de votre part, les dommages vous seront facturés. Il 
vous incombe de déballer le produit de remplacement, de 
réinstaller les composantes optionnelles et de le configurer sur 
place. Epson ne couvre aucun dommage causé par une 
installation incorrecte.

D. Ce que la présente garantie ne couvre pas :

1. Exclusions usuelles :
a. Tous les dommages causés par une mauvaise utilisation, une 
utilisation abusive, une installation incorrecte, une négligence, 
les catastrophes comme un incendie, une inondation ou la 
foudre, une surtension électrique, un logiciel ou une interaction 
avec des produits de marque autre qu’Epson.
b. Tous les dommages causés par des logiciels, des applications, 
des pièces, des composantes ou des appareils périphériques de 
tiers ajoutés au produit après son envoi par Epson, par exemple, 
les cartes, composantes ou câbles ajoutés par le revendeur ou 
l’utilisateur, ou tout entretien visant l’un ou l’autre de ces 
éléments.
c. Tous les dommages causés par l’utilisation ou l’entreposage 
du produit près d’une source de chaleur ou directement dans la 
trajectoire d’une grille d’aération ou d’un climatiseur.
d. L’entretien lorsque le produit est utilisé hors du Canada, des 
États-Unis ou de Porto Rico.
e. L’entretien lorsque l’étiquette, le logo, la plaque signalétique 
ou le numéro de série ont été enlevés du produit.
f. Tous les dommages résultant de l’entretien fait par un tiers 
autre qu’un réparateur Epson autorisé.
g. Tous les dommages de nature esthétique, ou l’usure des 
boîtiers ou capots.
h. Tous les produits ou toutes les pièces achetés usagés, remis à 
neuf ou remis en état.
i. La perte de données.
j. Tous les dommages causés par des matériaux d’emballage 
inappropriés ou découlant d’un emballage et d’un transport 
inappropriés lorsqu’un produit est retourné à des fins de 
remplacement. Les dommages subis par le produit lors du 
transport vous seront facturés.

2. Exclusions visant ce produit :
a. Tous les dommages causés par une mauvaise utilisation, une 
négligence ou un fonctionnement inadéquat relevant de 
l’entretien par l’utilisateur, selon ce qui est prévu dans le Guide 
de l’utilisateur en ligne. Consultez la section d’entretien de votre 
Guide de l’utilisateur pour obtenir des instructions détaillées 
concernant l’entretien.
b. Calibrage ou recalibrage.
Remarque : Epson n’est pas responsable de vos données ou de 
vos applications, lesquelles ne pourront pas être restaurées en cas 
de perte. Il vous incombe d’en prévoir la sauvegarde. Si une 
anomalie signalée ne peut être décelée ni reproduite lors de 
l’entretien, les frais engagés seront à votre charge.

E. ARBITRAGE 
TOUT DIFFÉREND, TOUTE RÉCLAMATION OU 
TOUTE CONTROVERSE DÉCOULANT DE LA 
PRÉSENTE GARANTIE OU S’Y RAPPORTANT, OU LA 
RUPTURE, LA RÉSILIATION, L’EXÉCUTION, 
L’INTERPRÉTATION OU LA VALIDITÉ DE CELLE-CI, 
NOTAMMENT LA DÉTERMINATION DE LA PORTÉE 
OU DE L’APPLICABILITÉ DE LA PRÉSENTE GARANTIE 
POUR L’ARBITRAGE, SERA TRANCHÉ PAR 
ARBITRAGE À ORANGE COUNTY, EN CALIFORNIE, 
DEVANT UN ARBITRE. L’ARBITRAGE SERA 
ADMINISTRÉ PAR JAMS CONFORMÉMENT À SES 
RÈGLES ET PROCÉDURES EN MATIÈRE D’ARBITRAGE 
OU CONFORMÉMENT À SES RÈGLES ET 
PROCÉDURES SIMPLIFIÉES EN MATIÈRE 
D’ARBITRAGE, SELON LE CAS. L’ARBITRE 
APPLIQUERA LA LOI FÉDÉRALE ET LA LOI DE L’ÉTAT 
DE CALIFORNIE POUR RENDRE SA DÉCISION. LA 
DÉCISION RENDUE POURRA FAIRE L’OBJET D’UN 
JUGEMENT PAR TOUT TRIBUNAL COMPÉTENT. LA 
PRÉSENTE CLAUSE N’INTERDIT PAS AUX PARTIES DE 
CHERCHER D’AUTRES MESURES PROVISOIRES 



POUVANT S’APPLIQUER DANS LE CADRE DE 
L’ARBITRAGE AUPRÈS D’UN TRIBUNAL COMPÉTENT.

F. DÉDOMMAGEMENTS; EXCLUSION DE GARANTIES
LA RESPONSABILITÉ UNIQUE D’EPSON ET VOTRE 
DÉDOMMAGEMENT EXCLUSIF EN CAS DE 
NON-EXÉCUTION SERA QU’EPSON, AU CHOIX 
D’EPSON, EXÉCUTERA DE NOUVEAU 
L’INTERVENTION. LA GARANTIE ET LE 
DÉDOMMAGEMENT SONT EXCLUSIFS ET 
REMPLACENT TOUTE AUTRE GARANTIE, EXPRESSE 
OU IMPLICITE, Y COMPRIS, MAIS SANS S’Y LIMITER, 
TOUTE GARANTIE IMPLICITE DE QUALITÉ 
MARCHANDE, D’ADAPTABILITÉ À UNE FIN 
PARTICULIÈRE ET DE NON-VIOLATION DE DROITS. 
CERTAINES LOIS NE PERMETTENT PAS L’EXCLUSION 
DE GARANTIES IMPLICITES. LE CAS ÉCHÉANT, 
L’EFFET DE TOUTES LES GARANTIES EXPRESSES ET 
IMPLICITES SE LIMITE AUX DISPOSITIONS DE LA 
PRÉSENTE GARANTIE. SAUF DISPOSITIONS 
CONTRAIRES, TOUTE DÉCLARATION OU GARANTIE 
FAITE PAR UNE AUTRE PERSONNE OU SOCIÉTÉ EST 
NULLE. CERTAINS ÉTATS N’AUTORISENT PAS LES 
LIMITATIONS VISANT LA DURÉE D’UNE GARANTIE 
IMPLICITE; LES LIMITATIONS INDIQUÉES 
PRÉCÉDEMMENT POURRAIENT AINSI NE PAS ÊTRE 
APPLICABLES. 

G. EXCLUSION DES DOMMAGES; RESPONSABILITÉ 
MAXIMALE D’EPSON
NI EPSON NI LES MEMBRES DE SON GROUPE NE 
POURRONT ÊTRE TENUS RESPONSABLES DES 
DOMMAGES SPÉCIAUX, ACCIDENTELS, 
ACCESSOIRES, PUNITIFS OU INDIRECTS, DES 
PERTES DE BÉNÉFICES OU DE REVENUS, DES 
COÛTS DE L’ÉQUIPEMENT DE SUBSTITUTION, DU 
TEMPS D’ARRÊT, D’UNE DIMINUTION DE LA 
VALEUR, DE LA PERTE DE DONNÉES, DES 
RÉCLAMATIONS DE TIERS, Y COMPRIS 
D’UTILISATEURS FINAUX OU DE CLIENTS, OU DES 
DOMMAGES MATÉRIELS RÉSULTANT DE 
L’UTILISATION DU PRODUIT EPSON OU DE 
L’IMPOSSIBILITÉ DE L’UTILISER OU D’OBTENIR 
UNE INTERVENTION EN VERTU DE LA PRÉSENTE 
GARANTIE, QUE CE SOIT À LA SUITE D’UNE 
VIOLATION DE LA GARANTIE, D’UNE RUPTURE DE 
CONTRAT, D’UN DÉLIT CIVIL (COMPRENANT LA 
NÉGLIGENCE) OU EN FONCTION DE TOUTE AUTRE 
THÉORIE JURIDIQUE, QUE CES DOMMAGES AIENT 
ÉTÉ PRÉVISIBLES OU NON ET QU’EPSON AIT ÉTÉ 
INFORMÉE OU NON DE LA POSSIBILITÉ DE CES 
DOMMAGES. EN AUCUN CAS EPSON OU SES 
SOCIÉTÉS AFFILIÉES NE PEUVENT ÊTRE TENUS 
RESPONSABLES DES DOMMAGES DE QUELQUE 
TYPE QUE CE SOIT QUI EXCÈDENT LE PRIX 
D’ACHAT ORIGINAL DU PRODUIT. CERTAINS ÉTATS 
N’AUTORISENT PAS L’EXCLUSION OU LES 
LIMITATIONS VISANT LES DOMMAGES 
ACCIDENTELS OU INDIRECTS; LES LIMITATIONS 
INDIQUÉES PRÉCÉDEMMENT POURRAIENT AINSI 
NE PAS ÊTRE APPLICABLES.

H. Autres dispositions

1. Force Majeure : Aucune partie ne sera redevable ou 
responsable envers l’autre, ni considérée comme ayant manqué à 
ses engagements dans le cadre de la présente garantie ou d’avoir 
violé celle-ci, pour tout manquement ou retard dans l’exécution 
ou la réalisation des termes de la présente garantie (à l’exception 
des obligations d’effectuer des paiements à l’autre partie en 
vertu des présentes), lorsque et dans la mesure où ce 
manquement ou retard est causé par des actes, ou est le résultat 
d’actes, qui sont hors du contrôle raisonnable de la partie 
touchée (« partie touchée »), y compris mais sans limitation, 
les cas de force majeure suivants : (a) actes de la nature; 
(b) inondation, incendie, tremblement de terre ou tout autre 
désastre ou catastrophe possible, comme une épidémie, une 
pandémie, une quarantaine ou une explosion; (c) guerre, 
invasion, hostilités (que la guerre soit déclarée ou non), menaces 
ou actes terroristes, émeutes ou autres troubles civils; (d) décret, 
loi ou action gouvernementale; (e) embargos ou blocus en 
vigueur à la date ou après la date de délivrance de la présente 
garantie; (f ) urgence nationale ou régionale; (g) grèves, arrêts ou 
ralentissements de travail ou toute autre perturbation 
industrielle; (h) manque d’installations de transport ou de 
courant adéquates; et (i) tout autre événement ou circonstance 
semblable hors du contrôle raisonnable de la partie touchée.

2. Autres droits que vous pourriez avoir : La présente garantie 
vous confère des droits précis, et vous pourriez avoir d’autres 

droits selon le territoire de compétence. Certains territoires 
n’autorisent pas l’exclusion ou les limitations visant les 
dommages accidentels ou indirects; les limitations ou exclusions 
indiquées précédemment pourraient ainsi ne pas être 
applicables.

3. Compétence législative : La présente garantie et toutes les 
questions qui en découlent ou qui s’y rapportent, qu’elles soient 
fondées en contrat, en responsabilité civile délictuelle ou en loi, 
sont régies et interprétées d’après la législation de l’État de 
Californie, notamment ses statuts de prescription et l’article 
1646.5 du Code civil de Californie, sans donner effet aux 
dispositions de celle-ci concernant les conflits de lois dans la 
mesure où ces principes ou règles exigeraient ou permettraient 
l’application de la législation de toute administration autre que 
celle de l’État de Californie.

EPSON est une marque déposée de Seiko Epson Corporation. 
Avis général : Les autres noms de produit figurant dans le présent 
document ne sont cités qu’à des fins d’identification et peuvent être des 
marques de commerce de leurs propriétaires respectifs. Epson renonce à 
tous les droits associés à ces marques.
L’information contenue dans le présent document peut être modifiée 
sans préavis.
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